
QUESTIONS À...

CHLOÉ MONTHIEU,

EXPERTEFLOTTEVÉHICULES & MOBILITÉS
AU SEIN DU GROUPEEPSA

L’Automobile & L'Entreprise : Avec lafin

dutélétravailgénéralisé, la question du

retour aubureausepose. Doit-on

s’attendre àunretour àla normaleoubien

leshabitudesdemobilités ont-ellesété

durablement chambouléesparla crise

sanitaire ?

Chloé Monthieu : Suivant nos clients, cela

variebeaucoup mais latendanceobservée

confirme queplus dejoursdetélétravail vont

être mis en place dans les entreprises. Cela

impacte de facto la mobilité descollabora-

teurs qui se sontmis de plus enplus au vélo

etaux trottinettes, déjàdepuisles grèvesdes

transportsquiont eulieu avant la crisesani-

taire. La tendancea étéaccentuéepar la

période Covid.A fortiori, les villes investis-

sent dansdesinfrastructurespour accom-

pagner ce changement et cela motive en-

core plus les travailleurs àbasculer vers ces

modes demobilité.

A&E : Le vélo estdonc legrandgagnantde

cechangement !

CM : Tout à fait et lessolutions de vélo de

fonction se multiplient. Aujourd'hui, de

grands groupes,comme Véolia, proposentce

genre d’offreàleurs collaborateurs.

A&E : C’est unmodededéplacement qui

peutêtrepris en partie en chargepar
l'employeur à travers leforfait mobilités

durables,applicabledepuis plus d'unan(11

mai 2020).Pouvez-vous nousrappeler en
quoiconsiste cedispositif exactement ?

CM : Le forfait mobilités durablessesubstitue

aux indemnités kilométriques vélo et aux

indemnités forfaitaires de covoiturage.

Les entreprisesont
d’abord comme priorité le

verdissementde leur flotte.
La questionde la mobilité

domicile-travail vient souvent
dansun secondtemps,yy

Depuisunan,lesentreprises peuvent allouer

à leurscollaborateurslasomme de500 euros

paranpar le biaisd'un titre mobilitéouversés

directement sur le salaire, pour faciliter la

mobilité lors destrajets domicile-travail. La

somme verséeestexonérée de cotisations

socialeset lecollaborateurpeutl'utiliser pour

entretenir sonvélo, faire du covoiturage ou

prendreun véhicule en autopartage,par ex-

emples.

A&E :Pour autant, cettesolution a-t-elle

réellement permisauxentreprises
d'accélérer ?

CM : Pasencore.Nousn'en sommes qu'aux

prémicespuisquelés entreprises ont d'abord

commepriorité leverdissementdeleur flotte.

La question de la mobilité domicile-travail

vient souvent dansunsecondtemps. Toute-

fois, d'unpointdevuebien-être au travail, elles

ont tout intérêt à mettreen place cetype de

solutions. Pour celles qui souhaiteraient se

lancer,ilfautpartir d’uneenquêteinternepour

identifierlesbesoins,lesusageset poursavoir

s'il ya unréelintérêt dela partdessalariés.

A&E : Quelssont lesavantagespour

l’entreprise ? Pourlessalariés ?

CM : Il s'agit de pouvoir proposer unesolu-

tion qui répondeàunnouveaubesoinde

déplacement etàunenouvelle conscience

environnementale émergeante. C’est
l'image de marquede l’entreprise qui s'en

trouve valorisée. Cela peut également
aider auverdissementduparccarcertains

salariéspréféreraientavoir uncréditmo-

bilité à laplaced'un véhicule defonction et

pouvoir choisir le mode dedéplacementle
plus adaptéet le plus écologique en fonc-

tion de sonbesoin. Enfin, le fait defaire du

sportparticipe à sonbien-être•
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